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 CSEC UGECAM RHÔNE-ALPES 

41 chemin Ferrand 

69370 Saint Didier au Mont d’Or 

 

Procès-Verbal du  

Comité Social et Economique Central 

du 8 décembre 2022 

 
 

 

Ordre du jour: 
 

1. Approbation des projets de PV de la réunion du CSE central du 6 octobre 2022* 

2. Activité de l’UGECAM Rhône-Alpes et actualité des établissements 

3. Information sur les orientations de la COG 2023-2027 

4. Information sur la synthèse des mesures salariales (campagne promotionnelle) 2022 à l’UGECAM 

Rhône-Alpes* 

5. Information sur la campagne de vaccination grippale 

6. Information sur les négociations centrales (sujets, échéancier) 

7. Questions relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail (en lien avec les travaux de 

la commission CSSCT) 

8. Fixation du calendrier des réunions des commissions centrales et du CSEC 2023* 

9. Questions diverses 

 
 
 
 
Présents :  

Siège UGECAM R-A : M. BROILLIARD Directeur Général,  
Invitée : Mme BECHT Responsable Régionale RH, Mme BERNARD Responsable RH,  

Délégués syndicaux centraux : Mme GRANGY (CGT - Rhône) 

Représentants syndicaux au CSE Central : M. ROCHAND (CGT Rhône)  
Membres titulaires collège employé : Mme AGHBALOU (CGT Rhône), M. BONNET (CGT Rhône), M. 

CLAVE (CFTC Drôme), Mme JACQUIER (CGT Isère), Mme MARTINEZ (CGT Rhône), Mme MILLE 

(CGT Drôme), M. PEYRON (CGT Rhône), M. SANTIAGO (CGT Isère) 

Membres suppléants collège employé : Mme REVEYRAND (CGT Rhône en remplacement M. DUBUS), 

Assistante de gestion du CSE : Mme MAYOLLE 
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M. BROILLIARD remercie les élus d’être présents et d’avoir accepté le changement 
d’horaire du CSEC. M. BROILLIARD demande si les élus ont des questions diverses. Mme 
GRANGY répond que tous les sujets des élus devraient pouvoir être abordés dans l’ordre du 
jour. 

1. Approbation des projets de PV de la réunion du CSE central du 6 octobre 2022* 

M. BROILLIARD demande aux élus s’ils ont des observations sur le PV. Les élus 
présents n’ont pas de remarques. 

Les élus approuvent à l’unanimité le PV des réunions de CSE Central du 6 octobre 2022. 

 

2. Activité de l’UGECAM Rhône-Alpes et actualité des établissements 

M. BROILLIARD propose un tour d’actualité pour ce dernier CSEC de l’année 2022. La 
Direction travaille actuellement sur ce bilan. Une année riche, dense et tendue notamment 
sur la partie des Ressources Humaines. Malgré toutes les difficultés, M. BROILLIARD salue 
l’investissement des professionnels, qui font preuve de solidarité, d’abnégation, 
d’engagement dans un quotidien souvent compliqué. M. BROILLIARD souligne les valeurs 
qui animent les professionnels dans les établissements. M. BROILLIARD viendra visiter 
chaque établissement avec une personne du CODIR du Siège pour présenter les vœux à 
tous les employés, revenir sur l’année écoulée, essayer de donner un peu de projection et 
souligner l’engagement fort des professionnels et leur niveau important de responsabilité. 

M. BROILLIARD informe de la tenue, le lundi précédent, du Conseil de l’UGECAM auquel 
ont participé 3 représentants du personnel. Les nouveaux statuts de l’UGECAM ont été 
votés sans grand changement. Ces statuts définissent de nouveau les responsabilités du 
Conseil et des élus. Un décret est paru en début d’année 2022 sur le sujet lié aux conflits 
d’intérêts. Une charte a été présentée au Conseil. Chaque organisme de la Sécurité Sociale 
doit nommer un déontologue, un référent en déontologie pour éclairer des situations qui 
pourraient être difficiles et nécessiter un avis. Mme GIRE-METZGER a accepté ce rôle. 

M. BROILLIARD revient sur la situation des établissements comme présentée au 
Conseil. Cette année se termine de façon très tendue notamment sur le volet ressources 
humaines et cela a occasionné une réduction de l’offre de soin sur le territoire. C’est toujours 
en cours à l’Arc en ciel ainsi qu’au Val Rosay où le capacitaire a dû être adapté en particulier 
par rapport aux passages de nuit. Le plan de fin d’année et de début d’année prochaine a 
été revu par la Direction et les équipes du Val Rosay. Ce type de décision est toujours 
difficile. La Direction a choisi comme variable d’ajustement, selon ses moyens, de réduire le 
capacitaire pour retrouver une organisation plus sécurisante pour les professionnels. Le 
capacitaire du Val Rosay va passer de 305 lits à 202 lits sur la fin de l’année 2022. Pour cela 
deux services ferment au Val Rosay et le personnel sera redéployé dans les autres services. 
Une unité est aussi fermée à Tresserve. La Direction a bien conscience du renoncement et 
du sentiment de ne pas jouer le rôle au niveau du territoire. 

Mme JACQUIER demande la réaction de l’ARS par rapport à ces décisions. M. 
BROILLIARD répond que les ARS subissent aussi cette situation. Elles ne s’opposent pas à 
ces plans. M. BROILLIARD s’est rendu dans le bassin chambérien, où le CHMS (Centre 
Hospitalier Métropole Savoie) est contraint à une fermeture partielle de leur SSR, entre 40 et 
60% de leur capacitaire, et sont obligés de redéployer les professionnels dans leurs filières 
MCO et sur la prise en charge en amont. Le constat est un peu général sur les HCL, mais 
aussi à l’hôpital de Grenoble pour lequel il manque environ 1000 professionnels sur les 
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15 000 personnes. L’UGECAM essaie de mettre en place certaines mesures en local dans 
ce contexte général. 

(08 :06) M. BROILLIARD poursuit avec l’activité dans les établissements médicosociaux 
qui se régule de manière différente qu’en SSR mais subit aussi des impacts dus aux 
tensions RH. Cela s’inscrit dans le contexte d’une 9ème vague COVID. Pour le moment la 
vaccination COVID et grippe n’a pas de cadre règlementaire et n’est donc pas imposée dans 
les établissements. La Direction constate que les professionnels sont peu enclins à se faire 
vacciner. Même si le variant n’est pas virulent, M. BROILLIARD invite à la vigilance et se 
questionne sur l’importance de remettre un peu d’attention sur les gestes barrières au sein 
de nos établissements. 

L’UGECAM est toujours en négociation de CPOM pour 2 établissements, un 
renouvellement pour l’Isère et la négociation d’un premier CPOM pour le Pôle Violette 
Germain. La Direction est toujours en négociation avec la Tutelle. M. BROILLIARD s’est 
engagé à ne pas signer de CPOM qui ne soit pas conforme aux établissements. 

M. BROILLIARD a reçu des retours extrêmement positifs de 2 congrès, l’un de la 
SOFMER, dédié aux médecins MPR, et l’autre pour les journées nationales du réseau 
COMETE, service lié à la prise en charge précoce des personnes en vue d’une réinsertion 
rapide à l’emploi. Nos établissements ont été présentés avec la nature des prises en charge. 

La Direction a lancé, sur l’été et sur début septembre, le diagnostic énergétique de 
l’ensemble des établissements, avec un prestataire extérieur grâce à un appui financier du 
National. Cela donnera lieu à un plan d’action à mettre en place afin d’avoir un impact en 
émission de CO2 et en sobriété énergétique qui puisse s’intégrer dans une feuille de route 
pluriannuelle. Cette démarche autour de la RSO (Responsabilité Sociale des Organisations) 
permettra une attention beaucoup plus forte lors de la prochaine COG sur les sujets liés à la 
sobriété énergétique, aux productions de CO2, avec en ligne de mire le décret tertiaire qui 
impose une diminution de 40% des consommations énergétiques en 2030, 50% en 2040 et 
60% en 2050. Cela va imposer de s’engager dans la rénovation des bâtiments et aussi sur la 
façon de concevoir les services. M. BROILLIARD étudie le sujet et le premier poste 
consommateur d’émission de gaz à effet de serre, est les médicaments et les dispositifs 
médicaux devant l’énergie et les transports. Des démarches sont engagées dans les 
établissements comme au Val Rosay avec la création d’un comité de développement 
durable. M. BROILLIARD clôt le tour d’horizon sur le médicosocial. 

(14 :38) Pour Mme GRANGY saluer le travail et l’engagement des professionnels est la 
moindre des choses, car ils en bavent au quotidien et ont l’impression que les 
préoccupations de l’UGECAM restent loin de leur réalité. La question des budgets étant 
toujours prépondérante. La Direction n’a pas de réponses concrètes à leur apporter au cœur 
de leurs problèmes dans les services. Pour Mme GRANGY la priorité est de montrer qu’il n’y 
a pas de déconnexion avec la Direction. 

M. BROILLIARD assure que le quotidien de la Direction est orienté sur ces sujets qui 
sont discutés régulièrement avec les représentants du personnel. La question de 
l’attractivité, la question des plannings, la Direction ne reste pas sans rien faire. M. 
BROILLIARD en a parlé au Conseil en identifiant 3 axes d’investissements, la Direction 
observe et cherche comment objectiver la situation avec des entrées et beaucoup de sorties, 
des démissions, un changement de nature des contrats de travail, des passages de CDI au 
CDD voir sur de l’intérim. La Direction met des outils en place avec les établissements pour 
suivre cela au plus près. La Direction travaille avec Pôle Emploi pour traduire cela de façon 
plus opérationnelle sur comment établir des conventions afin de faciliter les parcours de 
reconversion. Le problème dans la santé est très présent au niveau de la presse et ainsi 
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draine pour le secteur de la santé une image en crise, peu valorisante, qui impacte 
l’attractivité des métiers du secteur. La Direction essaie, avec l’appui du national et et 
l’Institut 4.10, d’organiser le financement de parcours de formation des ASD et des IDE. 
L’UGECAM travaille sa présence et sa communication sur les forums et témoigne de la 
dernière expérience sur un forum en Savoie qui manquait de support de communication. Un 
autre axe d’investissement est la fidélisation des professionnels. 

Pour fidéliser les professionnels, intervient Mme GRANGY, il faut prendre soin d’eux. Car 
actuellement de plus en plus de professionnels finissement par partir sur un coup de tête. 
Aujourd’hui les personnes retrouvent rapidement du travail ailleurs. De plus les 
professionnels sont souvent abandonnés par rapport à la violence des patients à laquelle ils 
font face et ne se sentent pas suffisamment soutenus. Ce problème est plus fort dans le 
médicosocial où le turnover des patients est moindre. 

M. BROILLIARD est au courant de chaque situation et s’interroge plus sur le fait 
d’améliorer la communication envers les équipes sur ces sujets. La Direction est en relation 
avec l’ARS afin de mettre en place des parcours car certains patients ne sont pas orientés 
dans un établissement adapté. Lorsqu’un patient a mal été orienté, l’UGECAM déclare des 
EIG (Evènements Indésirables Graves) en fonction des problèmes rencontrés. Les dossiers 
sont instruits et il existe des perspectives en 2023 pour les jeunes avec l’ouverture 
d’établissement en Isère. Mme JACQUIER témoigne que personne ne demande si le 
professionnel va bien lorsqu’il s’est fait taper la veille, ce problème existe car il n’y a plus de 
management de proximité. Les cadres ont des charges administratives qui les éloignent de 
leurs équipes. Les professionnels n’ont pas de retour des fiches d’évènements indésirables 
(FEI). M. SANTIAGO prend le cas d’un collègue qui a démissionné la veille sans 
négociation. Il est parti « dégoûté » de son travail, seul et dans l’anonymat le plus complet. 
Lorsque les élus demandent un temps d’échange avec le management, le manager n’a pas 
le temps. Les salariés se demandent où est l’humain dans nos organisations. 

Mme GRANGY explique que les salariés savent que la Direction n’y peut rien mais elle 
demande à la Direction d’entendre ce sentiment d’abandon des employés. Ce message de 
besoin de présence des managers de proximité doit absolument être passé dans tous les 
établissements. Mme BECHT admet que peut-être les retours de FEI pourraient être 
améliorés mais invite à ne pas généraliser car certains établissements ont bien un 
management de proximité. M. BROILLIARD prend le point et reconnait l’importance de la 
question du collectif et de ces évènements de violence qui nécessitent de la présence. M. 
BROILLIARD remercie du témoignage et en reparlera avec les Directeurs. En effet, Mme 
GRANGY insiste sur ce sujet capital, car notamment l’établissement des Sources compte 
déjà 5 démissions sur novembre. 

(30 :10) M. BONNET remonte les inquiétudes au Val Rosay liées aux problèmes 
informatiques qui influent sur les dossiers « patients ». En effet, reconnait M. BROILLIARD, 
une alerte a été remontée par l’UGECAM Nord-Est sur un problème informatique au niveau 
du logiciel OSIRIS Programmation avec des risques de mélange dans les informations des 
dossiers patients. L’éditeur a bien identifié le bug et a donné la liste des dossiers 
potentiellement touchés. Cette liste a été intégralement corrigée, les dossiers ont été fermés 
et recréés. Le problème logiciel a été instruit et ne doit plus pouvoir se reproduire. Une mise 
à jour du logiciel devrait être passée.  

M. BROILLIARD revient sur un 2ème sujet lié à un problème de téléphonie. Subitement les 
téléphones se sont mis à dysfonctionner. La seule solution trouvée est de séparer les 
connexions du réseau téléphonique, du réseau informatique qui passait auparavant par les 
prises téléphoniques. Les établissements vont remettre des lignes différentes pour la 
téléphonie et les ordinateurs. Les baies de brassage des connexions sont complètement à 
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refaire sur le Val Rosay. En attendant, la Direction a acheté 80 téléphones portables. Toutes 
les lignes sont retirées pour doubler le réseau. Il existe 3 baies de brassage ce qui équivaut 
à peu près à 15 jours de travail. Cette panne arrive en plus dans un contexte difficile. M. 
PEYRON précise que les lignes téléphoniques commandent la programmation du chauffage 
entre autres. En effet, confirme M. BROILLIARD, les téléphones sont aussi utilisés pour 
gérer toute la GTC (Gestion Technique Centralisée). 

(36 :57) M. BONNET demande si l’avancée des travaux du Plovier reste sur le même 
calendrier. La fin de chantier a pris un peu de retard, répond M. BROILLIARD, et devrait se 
terminer fin janvier pour un retour des résidents sur le site vers la fin de trimestre entre fin 
février et mars. Toutes les commissions sécurité devraient passer en février 2023. 

Mme MILLE évoque un problème pour les patients de la MAS externe. Une personne, en 
charge des externes, a démissionné. En attendant la charge est portée par l’équipe. 2 
personnes doivent arriver sur la fin d’année. Rien n’est réellement posé et les salariés n’ont 
pas d’information. Mme MILLE soulève le problème du recrutement de personnes non 
formées qui nécessitent une attention plus importante. Une prime serait bienvenue car le 
travail des titulaires est doublé, il faut faire son travail et surveiller les nouveaux salariés. 
Cette situation dure depuis des années. Elle était plutôt limitée au week-end mais depuis 
quelques temps cette situation se reproduit aussi en semaine. Mme MILLE alerte sur les 
risques encourus car de grosses erreurs sont régulièrement faites au niveau de la prise de 
médicaments. D’autres problématiques arrivent comme le cas récemment d’une bagarre sur 
les parkings entre des professionnels, Mme MILLE trouve ces situations effarantes. 
L’embauche de personnel qui vient un peu de n’importe où induit de nouvelles 
problématiques qui peuvent même être graves. Sur cette bagarre, le Directeur de 
l’établissement a prié une des 2 personnes de partir. Mme GRANGY souligne la tension qui 
ressort dans les établissements. M. SANTIAGO remarque une forte violence verbale très 
présente, beaucoup d’agressivité et comme un laisser-aller du management qui ne réagit 
pas ou peu. Mme BECHT en appelle aussi à la responsabilité personnelle car le 
management ne peut être responsable de tout dans ce contexte difficile. 

(43 :10) Mme JACQUIER témoigne, par rapport au moment de son arrivée à l’IME, de la 
réduction de l’équipe de management qui ne permet plus au cadre de proximité d’être 
présent pour ses équipes car il compense les tâches administratives que la secrétaire n’a 
plus le temps de gérer. M. BROILLIARD ressent un sentiment d’épuisement des cadres sur 
le sens des missions notamment lorsqu’ils doivent chercher des professionnels sans réussir 
à compléter les équipes. Mme JACQUIER ajoute que les conditions de travail sont plus 
complexes lorsque les titulaires se retrouvent avec une majorité d’intérimaires. M. 
BROILLIARD est conscient de la complexité du sujet. Les intérimaires n’ont souvent pas le 
même investissement que le personnel titulaire et parfois le personnel prévu ne vient même 
pas. Pour Mme JACQUIER plus de présence du manager de proximité permettrait de mieux 
anticiper ces situations avec plus d’échanges et de consultations de l’équipe pour gérer et 
organiser le service. Parfois les titulaires préfèrent se répartir la charge de travail plutôt que 
devoir coacher un intérimaire. Pour Mme BECHT cette solution ne peut être que ponctuelle 
car si la situation se répète trop, le personnel titulaire s’épuise. Mme MILLE témoigne de 
comportements dangereux notamment sur l’administration des médicaments. Mme 
GRANGY insiste sur les tensions fortes que créent ces situations sur le personnel. Mme 
BECHT assure que lorsque des alertes sont notifiées sur un intérimaire, il n’est normalement 
pas repris. Mme REVEYRAND cite le cas le week-end précédent d’une personne qui est 
revenue. 

Mme GRANGY souhaite vraiment pointer, au nom de la CGT, qu’il y a des choses à 
mettre en place pour mieux soutenir et encourager les professionnels, les équipes dans leur 
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quotidien. M. BONNET propose par exemple de valoriser les titulaires qui encadrent des 
stagiaires et des intérimaires. 

3. Information sur les orientations de la COG 2023-2027 

(48 :33) M. BROILLIARD explique qu’en décembre 2022 la COG (Convention d’Objectifs 
et de Gestion) prendra fin et la COG 2023-2027 est en cours de réflexion au niveau national 
entre la CNAM et l’Etat, la DSS (Direction de la Sécurité Sociale). Le but est de fixer les 
objectifs pour les 5 prochaines années, ainsi que négocier les moyens pour atteindre ces 
objectifs. Attention, précise M. BROILLIARD, la négociation des budgets pour les UGECAM 
ne se négocient pas avec la DSS mais localement avec les ARS ou les Conseils 
Départementaux dans le cadre des CPOM (Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens). 

La COG se négocie pour l’ensemble de l’Assurance Maladie. Aujourd’hui les UGECAM 
représente 14 000 salariés, 240 sites, 164 établissements médicosociaux, 68 établissements 
sanitaires et un chiffre d’affaires de 1,2Md€. Cela fait du groupe UGECAM le premier 
opérateur privé non lucratif solidaire. Avec 14 000 salariés, le groupe est petit par rapport à 
l’ensemble des CPAM mais reste un opérateur influent sur le champ de l’offre de soins sur le 
territoire. M. PEYRON interroge sur le déficit des UGECAM. M. BROILLIARD répond que le 
groupe UGECAM consolidé n’est pas en déficit sur les 2 dernières années. Après dans 
chaque région, les situations financières sont extrêmement différentes. Du côté Rhône-
Alpes, le groupe se redresse mais reste encore loin du retour à l’équilibre. 

Pour les orientations de la prochaine COG, M. BROILLIARD n’annonce pas de surprise 
par rapport à celle en cours aujourd’hui. En revanche il existe quelques petites inflexions 
comme sur le premier engagement, de renforcer la position comme opérateur de l’Assurance 
Maladie dans les secteurs sanitaire et médicosocial, ou encore le sujet du rattachement des 
centres de santé des CPAM aux UGECAM à partir de 2024. Ce point a déjà été validé dans 
les orientations de la COG 2023-2027 votées par le Conseil d’administration de la CNAM. Il 
est aussi inscrit dans la COG une étude sur le rapprochement des établissements des 
Mines, correspondant au groupe FILIERIS qui porte les établissements du régime minier, un 
régime spécial de la Sécurité Sociale. Les Mines pourraient être basculées dans le régime 
général, ce qui pourrait vouloir dire vers les UGECAM. M. BROILLIARD continue avec le 
2ème engagement de la COG 2023-2027 qui est de poursuivre la transformation de l’offre du 
groupe UGECAM pour répondre aux besoins des patients et des personnes à accompagner 
sur le territoire. Le troisième engagement est l’amélioration de la performance du groupe et 
le quatrième est un gros volet sur le numérique. 

Aujourd’hui toutes les CPAM n’ont pas de centres de santé, c’est-à-dire centres de soins 
médicaux ou infirmiers ou des centres de soins dentaires. Actuellement une vingtaine de 
caisses gestionnaires gère 41 sites. Au niveau Rhône-Alpes, 7 centres dans le Rhône et 2 
centres dentaires dans la Loire vont être potentiellement rattachés à l’UGECAM, soit à peu 
près 120 personnes. Une phase préalable d’audit de ces centres de santé est prévue afin de 
voir si l’activité est pertinente et d’étudier si ce transfert vers l’UGECAM est viable. Si toutes 
les conditions sont présentes, le rattachement sera planifié. L’état des lieux est prévu entre 
novembre 2022 et février 2023. La phase projet se déroulera sur l’année 2023, puis les 
premiers transferts pourraient commencer début 2024. Mme GRANGY a entendu que la 
Directrice a annoncé pour la CPAM du Rhône un rattachement en février 2024. M. 
BROILLIARD n’a pas de date fixée. 

M. BROILLIARD souligne le besoin de se structurer pour conduire cette démarche. La 
Direction fera des retours réguliers aux élus. 
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Mme GRANGY pose la question pour ces salariés qui n’ont pas le Ségur et les médecins 
de ces centres qui ne sont pas tous salariés. Mme GRANGY insiste sur la résolution 
primordiale de la question du Ségur avant l’entrée de ces salariés dans l’UGECAM et 
demande à la Direction de bien mettre les conditions de basculement de ces salariés vers 
l’UGECAM.  

Coté UGECAM, M. BROILLIARD a une rencontre programmée avec les 2 CPAM. La 

problématique RH est à traiter et bien d’autres sujets comme toutes les fonctions support : 

informatique, comptabilité, immobilier, toute la partie des achats hyper spécialisés 

notamment pour le dentaire et les filières patients. L’UGECAM n’a pas les moyens d’instruire 

ce sujet et a besoin d’un appui pour conduire le projet. Mme GRANGY signale que les 

professionnels ont des inquiétudes sur leur transfert à l’UGECAM qui n’a pas bonne 

réputation, notamment au niveau de la politique salariale. M. BROILLIARD a d’autres 

retours plus positifs pour l’UGECAM Rhône-Alpes. M. BROILLIARD voit dans ce projet des 

axes de progrès pour tout le monde si le sujet est pris intelligemment sans renoncer aux 

fondamentaux. 

M. BROILLIARD n’a aucun problème sur le paiement du Ségur dès lors que les 
dispositions juridiques et les financements le permettent, 2 conditions qui ne sont pas 
réunies aujourd’hui. Un article est paru dans le PLLFS sur les oubliés du Ségur. Mme 
GRANGY alerte sur les inégalités que provoquerait l’intégration de ses salariés sans le 
Ségur. 

(1 :05 :35) M. BROILLIARD annonce, sur le plan sanitaire, le report de la réforme du 
financement en juillet 2023 voire 2024. D’autre part le schéma régional de santé est en train 
d’être travaillé au niveau de l’ARS qui va définir le cadre des prochaines autorisations pour 
les 5 prochaines années. L’UGECAM doit se positionner sur ces autorisations. Dans le 
champ médico-social, l’orientation est donnée à plus d’inclusion. M. BROILLIARD reprend la 
liste des enjeux. Il s’agit notamment des projets innovants, de l’amélioration de l’accès aux 
soins et à la santé du public en situation de handicap et le virage ambulatoire de l’offre de 
soin. Ce virage correspond à une montée en charge de l’HDJ en complément de 
l’hospitalisation conventionnelle en travaillant avec les communautés professionnelles du 
territoire de santé. D’autres enjeux portent sur la gestion des situations complexes et autour 
des relais et du répit pour les personnes accompagnées voire pour les aidants. Enfin dans la 
continuité des enjeux actuels se retrouvent la négociation dans les CPOM, des projets 
d’agréments, les projets immobiliers, les projets relatifs aux ressources humaines et 
d’évolution des compétences.  

M. BROILLIARD continue sur la question de la performance dans 3 dimensions : 
économique, la qualité des prises en charge des accompagnements, la responsabilité 
sociale des organisations avec la qualité de vie au travail, l’urgence climatique et le 
développement durable avec les travaux induits. M. PEYRON intervient sur le volet 
économique et rappelle le besoin de payer les employés correctement. 

(1 :09 :10) M. BROILLIARD souligne par les dernières expériences la dimension centrale 
et indispensable du numérique dans le bon fonctionnement des établissements. En 2024, est 
mis en place le Dossier Usager Informatisé (DUI) dans les établissements médico-sociaux, 
équivalent au Dossier Patient Informatisé (DPI) dans le domaine sanitaire. De nouvelles 
modalités de prises en charge vont être développées comme la télémédecine, la télé-
réadaptation, l’accompagnement à distance, les formations à distance, l’amélioration des 
services administratifs afin de perdre moins de temps sur les processus support. 
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Pour résumer, la question de l’intégration des centres de santé est la grande 
transformation sur cette COG, avec les centres FILIERIS sur la deuxième partie de la COG. 
La fin de la COG du régime minier est prévue pour la fin 2024. 

Les élus n’ont pas d’autres observations sur ce sujet. 

M. BROILLIARD pense qu’une signature sur le premier semestre de l’année 2023 est 
possible.  

4. Information sur la synthèse des mesures salariales (campagne promotionnelle) 2022 à 
l’UGECAM Rhône-Alpes*  

(1 :12 :37) Mme BECHT va évoquer les négociations en cours à partir des bilans des 
mesures salariales, envoyés aux élus. Le bilan reprend le nombre de bénéficiaires par 
établissement avec la répartition hommes/femmes, soit 194 personnes en 2022, dont 98 
niveaux 1 à 4 et 96 pour les niveaux 5 et suivants. Actuellement la campagne est sur 20% 
d’attribution, mais la Direction est actuellement en négociation avec les délégués syndicaux 
qui demandent une augmentation de ce taux et une meilleure rotation d’attribution des points 
de compétence. Chaque année une liste est envoyée à chaque responsable d’établissement 
avec la date des dernières attributions par personne et un système de mise en évidence des 
personnes qui n’ont pas bénéficier d’attribution depuis plus de 5 ans. Selon le bilan, il ne 
reste aucune situation de plus de 5 ans sans attribution sauf exceptions pour des personnes 
absentes ou des raisons argumentées par rapport à la non atteinte des objectifs. La 
Direction a ciblé une trentaine de personnes dont la dernière attribution date de plus de 3 
ans et de moins de 5 ans et travaille sur les raisons liées à cette situation. Cela correspond à 
ceux qui n’ont pas reçu de points sur 2019, 2020, 2021 et pas non plus en 2022. 126 
personnes étaient concernées au début et 73 d’entre elles ont eu des points en 2022. 53 
personnes n’ont pas bénéficié des points : 21 personnes sont parties ou en absence longue 
et 32 situations sont encore en étude, 27 personnes n’en ont pas eu depuis plus de 4 ans et 
13 d’entre elles en ont eu en 2022 et toutes les autres situations ont été étudiées et ne 
justifient pas l’attribution de points de compétence. 

(1 :21 :49) Mme BECHT ajoute que 8 promotions ont été attribuées cette année, c’est-à-
dire des changements de niveau. Certains changements se font en cours d’année, surtout 
sur la grille soignante, s’il s’agit de la valorisation immédiate d’un diplôme par exemple celui 
d’IDE. Les promotions annuelles concernent plus les postes de la grille administrative, 
comme sur des reconnaissances de périmètres qui ont augmentés ou de la qualité du travail 
fourni. Mme GRANGY explique que la CGT a refusé les derniers accords qui ne 
permettaient toujours pas d’évolution de carrière avec un changement de niveau.  

Mme GRANGY pointe l’impact du turnover avec des points attribués à des personnes qui 
pour une part sont partis. Cela entraine une perte de points de compétences et les élus 
souhaiteraient que ces points soient redistribués. Mme BECHT a observé une certaine 
stabilité dans les bénéficiaires des points. Mme GRANGY souligne l’importance des points 
de compétence pour fidéliser les salariés.  

(1 :24 :50) Mme REVEYRAND constate sur la situation du Val Rosay avec 25 ASD en 

moins et 10 infirmiers de nuit en moins et s’interroge sur les économies faites au niveau de 

la masse salariale. Mme BECHT rappelle le coût des remplacements et le maintien de 

salaire lors des absences des agents. Les IJ (Indemnités Journalières) ne prennent pas en 

charge à 100% l’ensemble des salariés en arrêt, et ne sont pas versés dès le premier jour. 

M. BROILLIARD n’a pas observé pour le moment de baisse des charges sur la masse 

salariale et les charges d’intérim ont explosé dans un rapport de 1 à 4 voire de 1 à 5 sur 
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certains établissements. Mme GRANGY avait observé au dernier CSE plutôt une baisse de 

l’intérim. Mme REVEYRAND demande une reconnaissance du travail pour les salariés qui 

pallient beaucoup aux manques de personnels et témoigne d’inégalité dans l’attribution des 

points. M. PEYRON souligne que plus les conditions de travail sont difficiles, moins les 

candidats sont intéressés, il s’agit d’un cercle vicieux, les tutelles vont être obligées de 

mettre les moyens pour relancer le recrutement et la fidélisation des employés. Mme 

GRANGY note que les personnes qui démissionnent ne vont pas faire la publicité de 

l’UGECAM. Les salariés pensent que des économies sont faites dues aux difficultés de 

remplacement et aussi sur les points de compétence donnés aux personnes qui finalement 

quittent l’établissement. La CGT souhaite une nouvelle politique sur l’attribution des points 

de compétences. Mme GRANGY remonte une question sur le taux d’attribution qui est 

calculé sur la masse salariale en ETP et non sur le nombre de personnes physiques. Mme 

BECHT va vérifier les bases du calcul. Mme GRANGY pense qu’il existe des marges 

d’amélioration sur l’attribution des points de compétence. La CGT revendique notamment 

une attribution tous les 3 ans sauf pour des raisons objectivées. Un préavis de grève a été 

déposé sur cette revendication. Les salariés ne sont pas responsables du déficit de 

l’UGECAM, en plus le groupe n’est pas en déficit. L’UGECAM Rhône-Alpes paie les erreurs 

des directions précédentes, dont les salariés ne sont en rien responsables, et pour 

lesquelles la CGT avait alerté et fait une demande d’expertise. Il est insupportable de 

renvoyer constamment aux salariés le poids du déficit. Maintenant il faut trouver les moyens 

de fidéliser les salariés et de les attirer. M. BROILLIARD partage l’idée que les 

professionnels n’ont pas à payer pour le déficit. La responsabilité est globale au niveau de 

l’UGECAM. Même si elle est importante, la question financière n’est pas au cœur de tout. 

Des établissements concurrents ont valorisé financièrement et les problèmes de recrutement 

sur la durée continuent. Des décrets sont passés pour valoriser les heures de nuit des 

hôpitaux publics, ce qui est interdit pour l’UGECAM, malgré cela ils n’arrivent pas à recruter. 

Mme GRANGY insiste sur le fait que les salariés ne veulent pas des primes mais du 
salaire. M. BROILLIARD entend ce besoin. L’UGECAM y travaille et cherche à valoriser ce 
qui est possible dans le cadre des responsabilités qui sont celles du groupe. L’évolution de la 
masse salariale a augmenté de plus de 10% en 2 ans, soit plus de 4.8M€ en plus, en 
comptant évidemment le Ségur. 

Mme GRANGY rappelle que les points de compétence sont le seul moyen d’augmenter 
son salaire. Aujourd’hui les salariés ne cessent de s’appauvrir en rapport au coût de la vie 
depuis la nouvelle classification. Certaines personnes n’arrivent plus à vivre avec les salaires 
de l’UGECAM. Avant, un salarié pouvait acheter un logement, financer les études de ses 
enfants et partir en vacances, rappelle Mme GRANGY. Il est de la responsabilité de 
l’employeur de donner un salaire permettant à ces salariés de vivre décemment. Certaines 
UGECAM donnent des points de compétence en janvier. Les salariés de l’UGECAM sont 
déjà des sous-salariés de l’Assurance Maladie et ceux de Rhône-Alpes ne veulent pas 
devenir les sous-salariés des UGECAM.  

M. BROILLIARD fait un état des lieux global de la situation du secteur de santé. Les 
médecins se mettent aussi en grève, La pédiatrie enchaine les crises, actuellement c’est la 
bronchiolite. M. BROILLIARD se demande en quoi l’UGECAM Rhône-Alpes peut être 
discriminant pour attirer du monde. Certains comportements individuels actuels auraient été 
inimaginables quelques années avant car le marché est complètement dérégulé dans le 
monde de la santé. Pour Mme GRANGY la majorité des gens partent à cause du salaire. 
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(1 :43 :02) Mme MILLE demande si l’ancienneté est reprise. M. BROILLIARD répond 
qu’une adaptation au contexte est nécessaire et que l’ancienneté peut être reprise au moins 
en partie. Aujourd’hui, M. BROILLIARD y est favorable afin de favoriser le recrutement des 
personnes avec de l’expérience dans le groupe. Les candidats exercent une pression forte 
avec des exigences insoutenables par l’UGECAM. Il est important de maintenir une notion 
d’équilibre par rapport aux personnes déjà employées. Mme BECHT reconnait que le 
marché du travail s’est transformé aussi bien sur les métiers du soin que sur les fonctions 
support et dans tous les secteurs. Les candidats choisissent leur employeur selon leurs 
propres critères. M. BONNET fait remarquer que cette situation est la conséquence de 
toutes les politiques qui ont appliqué à la santé un mangement d’entreprise. Les directions 
paient le prix de ces choix. 

M. BROILLIARD reconnait que globalement la situation est compliquée à vivre et 
s’accorde avec les élus sur la constatation que le secteur de la santé en France par rapport 
aux voisins européens est en queue de peloton.  

Mme GRANGY demande, au nom de la CGT, la mise en place d’un parcours 
professionnel avec une attribution de points de compétence tous les 3 ans sauf problèmes 
justifiés. Cette mesure serait un vrai atout pour le recrutement. Cette année les élus 
négocient une rallonge. Mme GRANGY espère que l’année prochaine ce type de 
négociations ne sera pas utile grâce à des attributions qui n’oublient personne et ont du 
sens. Mme BECHT avoue que le jeu du choix est toujours compliqué même si un taux un 
peu plus haut serait aidant, le choix sera toujours là. Mme GRANGY avec la CGT attend les 
propositions. 

5. Information sur la campagne de vaccination grippale 

(1 :49 :50) Mme BECHT présente le point annuel sur la campagne de vaccination contre 
la grippe. La Direction souligne un certain rejet de la vaccination COVID ou grippe par les 
salariés. Tout le monde a été un peu échaudé. Sur 781 salariés qui pourraient 
potentiellement se faire vacciner, seulement 24% sont effectivement vaccinés contre la 
grippe à fin novembre, soit 187 personnes. Pour les personnes accueillies, 32.5% sur 629 
personnes identifiées, soit 205 vaccinées surtout dans les établissements médico-sociaux. 
Le Pôle Violette Germain est quasiment à 100%.  

La Direction émet une nouvelle communication sur la vaccination de la grippe et aussi le 
rappel Covid fortement conseillé mais pas obligatoire. Les clusters sont de nouveau à 
recenser. 

M. BONNET demande pour la réintégration des personnes non vaccinés. Pour Mme 
BECHT, cela concerne peu de gens au niveau de l’UGECAM Rhône-Alpes, car la majorité 
des professionnels ont été vaccinés et il n’y aura pas de réintégration l’obligation vaccinale 
étant toujours en vigueur. 

 

6. Information sur les négociations centrales (sujets, échéancier)  

(1 :53 :10) Mme BECHT donne un résumé de la situation sur la fin d’année 2022 et le 
début 2023. Les négociations régionales seront bien occupées par le renouvellement des 
CSE en novembre 2023. Avant cette date, les négociations portent sur la structuration des 
CSE départementaux. Cette question va être traitée sur janvier et février 2023. Ensuite la 
négociation portera sur le protocole électoral. D’autres parts, l’accord sur le télétravail se 
termine à la fin du 1er trimestre, Mme BECHT envisage avec les élus de renégocier au moins 
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un avenant pour le prolonger. Les NAO sont déjà en discussion et font partie des 
négociations obligatoires. Une demande de prime mobilité émise par la CGT est également 
sur la liste des sujets avec le covoiturage, le développement durable, … 

Mme BECHT annonce une négociation locale la semaine suivante sur le temps de travail 
au Plovier, spécifique à certains secteurs adultes et enfants avec du 12h le week-end pour le 
foyer de vie et une réflexion sur l’annualisation pour l’accueil de répits qui n’est ouvert que 
sur certaines périodes. La Direction générale se rend dans l’établissement pour la première 
réunion le jeudi suivant. Ces discussions se feront peut-être aussi sur le DITEP, mais avant 
de négocier un tel accord il est nécessaire de tout stabiliser en interne. Pour le Plovier, Mme 
BECHT envisage une réunion par mois de négociations. 

Selon Mme GRANGY, tout devrait bien se passer au Plovier, car il y a un dialogue social 

constructif sur cet établissement. 

Au niveau règlementaire, Mme BECHT souhaite conclure les négociations pour l’accord 

de mise en place du CSEafin qu’il parte à l’agrément. Ainsi en mai et juin pourra se négocier 

l’accord sur le protocole électoral. Mme GRANGY prévient que le syndicat arrivera avec une 

proposition déjà écrite. La CGT relève que la configuration actuelle des IRP avec des CSE 

par département ne fonctionne pas bien et n’a plus de sens depuis la mise en place d’un 

directeur par établissement. Précédemment, cette configuration avait été envisagée car il y 

avait un directeur commun pour les établissements de la Savoie et pour ceux de l’Isère, ce 

qui n’est plus le cas aujourd’hui. 

7. Questions relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail (en lien avec 
les travaux de la commission CSSCT) 

 
(1 :58 :12) La commission n’a pas eu lieu, Mme BECHT prononce donc une carence sur 

ce point. 

 

8. Fixation du calendrier des réunions des commissions centrales et du CSEC 2023* 

(1 :58 :18) Pour le calendrier, Mme BECHT donne les options sur quelques dates pour 
2023. Normalement 4 réunions CSEC sont organisées par an mais la dernière tombe sur les 
élections. Mme BECHT a déjà fixé les 3 premières réunions sur des jeudis et propose de 
s’adapter en fin d’année en fonction des élections. M. SANTIAGO préfère les réunions le 
matin. Pour Mme BECHT, la Direction est d’accord pour intervertir la réunion et la tenue des 
commissions. Les dates envisagées sont le jeudi 30 mars 2023, le 29 juin 2023 et le 5 
octobre 2023. La question de l’organisation des commissions qui n’ont pas très bien vécues 
en 2022. Mme BECHT propose la possibilité de réunir les commissions en distanciel la 
semaine précédant les CSEC. Les élus sont partants. Pour Mme JACQUIER, ce sera plus 
facile de libérer ce temps de commission s’il n’y a pas le temps de transport. 

Mme BECHT rappelle que la commission CSST doit se tenir par obligation 4 fois par an 
et propose que les autres commissions se réunissent en fonction des besoins. 

9. Questions diverses 

 
(2 :02 :14) Mme GRANGY alerte sur la situation de la Buissonnère qui va très mal avec 

de nombreuses démissions et toutes ne sont pas liées à la rémunération. Pour la CGT, il 
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existe un gros problème de management dans la gouvernance qui fait fuir le personnel, en 
particulier chez les éducateurs. Mme GRANGY dénonce un problème de dialogue, avec les 
élus mais aussi avec les professionnels. Les salariés ne peuvent rien dire, le débat n’est pas 
possible. La CGT est surprise d’avoir des Directions sur l’UGECAM qui ne sont pas formées 
au dialogue social, nécessaire pour apaiser les tensions dans un établissement. M. 
BROILLIARD rappelle que l’année 2022 a été particulière avec notamment la démission du 
cadre en charge du service éducatif, des situations latentes non gérées, un projet immobilier 
qui tarde à se mettre en place. La période de l’été a été assez traumatique avec l’arrêt du 
2ème cadre du service de la crèche qui se termine par une démission pour une cause 
exogène au contexte managérial. La Direction a recruté un nouveau chef de service avec de 
l’expérience pour reconstruire un projet éducatif. A cela s’est ajoutée une relocalisation de 
l’établissement en moins d’un mois et M. BROILLIARD salue l’efficacité de toutes les 
équipes. Des situations préoccupantes ont eu lieu au mois d’aout en lien avec la protection 
de l’enfance. Les tutelles et le Siège ont apporté leur soutien pour le déménagement sur le 
site du Centre Spécialisé de Chambéry qui a amené son lot de conséquences à gérer tout 
en maintenant le souci de répondre au mieux aux attentes des professionnels. M. 
BROILLIARD rappelle qu’en voulant être à l’écoute des professionnels, notamment sur le 
projet éducatif où les professionnels du fait du déménagement ont souhaité fonctionner en 
12h, l’organisation du travail se révèle difficilement gérable dans la durée. La Direction de la 
Buissonnière a vraiment cherché à être à l’écoute des professionnels. Une enquête a été 
lancée auprès de tous les professionnels avec la volonté de trouver une solution spécifique à 
chacun. Cet établissement est très éprouvé par des situations de violences. M. 
BROILLIARD demande de nuancer le constat d’un manque de dialogue social. La Direction 
a eu une réelle volonté de répondre aux aspirations de tous et des réponses individuelles ont 
été trouvées. Pour M. BROILLIARD la méthode d’écoute dans cet établissement est une 
méthode participative, associative.  

Mme GRANGY rappelle un indicateur factuel avec le turnover qui existe depuis 
longtemps. Mme GRANGY, en tant que représentante du personnel, met les mots de 
« casse sociale » sur cet établissement et l’avait déjà exprimé à la direction en conseil. M. 
BROILLIARD signale que la Direction Générale et la Directrice de la Buissonnière se sont 
battus pour le Ségur. M. BROILLIARD a finalisé les signatures des conventions et a rappelé 
à la tutelle les oubliés du Ségur. La directrice a la volonté de faire reconnaitre 
l’investissement des professionnels. M. BROILLIARD reconnait que parfois la situation 
managériale peut être difficile par rapport aux exigences des uns et des autres mais tout en 
ayant la volonté d’avancer dans un projet collectif. Mme GRANGY a reçu des retours des 
démissionnaires du service éducatif qui disent ne pas avoir eu l’espace de discussion avec 
la direction. M. BROILLIARD conclut sur une note positive avec un recrutement de qualité 
de la nouvelle cadre qui possède une longue expérience notamment dans des contextes 
difficiles. Cela devrait permettre de construire le projet éducatif de l’établissement. 

 
 
M. BROILLIARD remercie tous les élus pour leur présence au CSE central et souhaitent 

à tous une très bonne fin d’année et de bonnes fêtes. 
 

Le CSEC prend fin à 11h45. 

Le 5 janvier 2023 

Mme Caroline JACQUIER,  
Secrétaire du CSE Central 
 

 


